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Regeste
Reconnaissance du statut d'apatride
Erwägungen
E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de reconnaissance du statut d'apatridie, de renvoi de Suisse et d'admission provisoire, y compris celles concernant les requêtes d'assistance juridique, prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal. En l'occurrence, celui-ci statue comme autorité précédant le Tribunal fédéral (art. 1 al. 2 LTAF) dès lors que les décisions portant sur la reconnaissance du statut d'apatride ne tombent sous le coup d'aucune des exceptions visées à l'art. 83 LTF (cf. l'arrêt du TF 2C_448/2017 du 24 octobre 2017 consid. 1.1.)
E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA (art. 37 LTAF).
E. 1.3
Agissant en leur nom et en celui de leurs cinq enfants, A._______, B._______, C._______, D._______, et E._______ (F._______), X._______ et Y._______ ont qualité pour recourir au sens de l'art. 48 al. 1 PA. Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, leur recours est recevable (art. 50 et 52 PA).
E. 2
Les recourants peuvent invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée (ATAF 2014/24 consid. 2.2 et ATAF 2009/57 consid. 1.2 ; voir également arrêt du TF 1C_214/2015 du 6 novembre 2015 consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Le Tribunal prend en considération l'état de fait existant au moment où il statue (ATAF 2014/1 consid. 2).
E. 3
Les recourants font grief à l'autorité de première instance d'avoir refusé de les mettre au bénéfice de l'assistance juridique dans le cadre de la procédure administrative ouverte devant elle. L'objet du litige ne porte en l'occurrence que sur l'attribution d'un avocat d'office, le SEM ayant d'emblée renoncé à percevoir des frais de procédure. Aussi, les recourants ne font valoir aucun argument relatif au statut d'apatride devant le Tribunal, dont il ne sera partant pas question au fond dans le cadre du présent recours.
E. 3.1
Conformément à l'art. 29 al. 3 Cst., la partie qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire gratuite, à moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès ; elle a, en outre, le droit à l'assistance gratuite d'un défenseur dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert. Le principe est également formulé en des termes similaires dans la LTF (art. 64 al. 1 et al. 2 LTF) et dans la PA. Celle-ci précise que la partie qui ne dispose pas de ressources suffisantes et dont les conclusions ne paraissent pas d'emblée vouées à l'échec est, à sa demande, dispensée par l'autorité compétente de payer les frais de procédure (art. 65 al. 1 PA) et l'autorité lui attribue en outre un avocat, si la sauvegarde de ses droits le requiert (art. 65 al. 2 PA).
E. 3.2
Bien que ces dernières dispositions figurent dans la PA au chapitre relatif à la procédure de recours, elles sont applicables non seulement en procédure contentieuse, mais également en procédure non contentieuse, dès lors que le droit à l'assistance judiciaire lato senso est un droit constitutionnel inscrit à l'art. 29 al. 3 Cst. La nature juridique de la procédure n'est pas déterminante (cf. Gerold Steinman, in: Ehrenzeller et al. (éd.), Die schweizerische Bundesverfassung - St. Galler Kommentar, 3e éd. 2014, p. 672 et les arrêts cités, notamment ATF 130 I 180 consid. 2.2; Martin Kayser, in: Auer et al. (éd.), Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren (VwVG), 2008, note 2 ad art. 65; Marcel Maillard, in: Praxiskommentar VwVG, Waldmann/Weissenberger (éd.), 2e éd. 2016, art. 65 N 4; cf. également arrêt du TAF F-936/2014, F-1661/2014 du 20 février 2017 consid. 12.2). Les conditions posées par le Tribunal fédéral à l'attribution d'un avocat d'office en procédure non contentieuse sont également applicables aux procédures de première instance devant les autorités fédérales qui sont régies par la PA, et donc également aux procédures introduites auprès du SEM (cf. arrêts du TAF F-936/2014, F-1661/2014 consid. 12.2, C-6554/2012 du 12 juillet 2013 consid. 4.1 ou C-4017/2012 du 15 juillet 2013 consid. 3.1 et la jurisprudence citée).
E. 4.1
Trois conditions sont ainsi posées à l'octroi de l'assistance judiciaire intégrale dont l'attribution d'un avocat d'office, à savoir l'indigence des recourants, les chances de succès du recours ainsi que la nécessité d'un avocat.
E. 4.2
Une personne est indigente lorsqu'elle n'est pas en mesure d'assumer les frais de la procédure sans porter atteinte au minimum nécessaire à son entretien et à celui de sa famille. Pour déterminer l'indigence, il convient de prendre en considération l'ensemble de la situation financière du requérant au moment où la demande est présentée, celui-ci devant indiquer de manière complète et établir autant que faire se peut ses revenus, sa situation de fortune et ses charges (sur l'ensemble des éléments qui précèdent, cf. ATF 141 III 369 consid. 4.1 et ATF 135 I 221 consid. 5 et jurisprudence citée).
E. 4.3
D'après la jurisprudence, un procès est dépourvu de chances de succès lorsque les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses. A contrario, le procès ne peut être considéré comme dépourvu de chances de succès si les perspectives de gagner et les risques de perdre sont à peu près équivalents, ou même si celles-là paraissent plus faibles que ceux-ci. La question est de savoir dans quelle mesure une personne raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle s'exposerait à devoir supporter ; aucune partie ne doit pouvoir, du fait qu'il ne lui en coûte rien, intenter un procès qu'elle n'aurait pas engagé à ses propres frais et à ses propres risques. Les chances de succès d'une cause sont appréciées en procédure de première instance sur la base d'un examen sommaire et au vu de la situation qui prévaut au moment du dépôt de la requête. Le Tribunal se contente d'examiner si le point de vue juridique défendu par le requérant semble objectivement défendable ou n'apparaît pas comme d'emblée infondé (sur l'ensemble des éléments qui précèdent, cf. ATF 142 III 138 consid. 5.1, ATF 139 III 475 consid. 2.2 et ATF 138 III 217 consid. 2.2.4, voir également arrêt du TF 4D_29/2011 du 18 juillet 2011 consid. 1.1 et la jurisprudence citée).
E. 4.4
Enfin, pour décider si la désignation d'un avocat d'office est justifiée, il convient de prendre en considération les circonstances concrètes de l'espèce et les particularités de la procédure applicable (cf. ATF 128 I 225 consid. 2.5.2). D'après la jurisprudence, il se justifie en principe de désigner un avocat d'office à l'indigent lorsque sa situation juridique est susceptible d'être affectée d'une manière particulièrement grave ; lorsque, sans être d'une portée aussi capitale, la procédure considérée met sérieusement en cause les intérêts du requérant, il faut encore que l'affaire présente des difficultés de fait ou de droit auxquelles il ne pourrait pas faire face seul (ATF 130 I 180 consid. 2.2, arrêt du TF 2D_73/2015 du 30 juin 2016 consid. 6.1 et les arrêts cités). Outre la complexité de l'affaire en question, et notamment des actes de procédure, la nécessité d'un avocat tient aussi à la situation personnelle de la partie en cause, notamment à son âge, sa situation sociale, ses connaissances linguistiques ou son état physique ou psychique (cf. à cet égard les arrêts du TAF F-936/2014, F-1661/2014 consid. 12.3 in fine et C-4017/2012 consid. 3.2, ainsi que la jurisprudence citée). Le droit à la désignation d'un défenseur n'est pas exclu par principe lorsque la maxime d'office ou le principe de l'instruction d'office est applicable (cf. ATF 130 I 180 consid. 3.2; ATF 125 V 32 consid. 4b ; ATF 122 III 392 consid. 3c), mais ils justifient des critères plus stricts.
E. 5.1
En l'espèce, l'indigence des recourants n'est pas contestée par l'autorité inférieure dans sa décision du 22 juin 2017. Dans son préavis du 24 novembre 2017, elle relève toutefois que l'ensemble des dettes accumulées auprès du Ministère public fribourgeois et du Service genevois des contraventions dépassait largement le montant de 2'345 francs encore dû au Ministère public fribourgeois. Elle estime que sans les dettes contractées en raison de leur comportement répréhensible, les recourants auraient eu les moyens de payer les prestations d'un mandataire pour défendre leur cause sans entamer leur minimum vital et celui de leur famille, remettant ainsi implicitement en question l'indigence des recourants.
E. 5.2
Le Tribunal ne peut se ranger à l'argument du SEM sur ce point. L'indigence relève davantage d'une situation globale attestée en l'occurrence par le fait que les recourants sont assistés par l'Hospice général, institution genevoise d'action sociale, même si le montant mensuel d'aide financière paraît relativement élevé. Compte tenu du montant des dettes en question, il y a tout lieu de penser que l'indigence des recourants aurait tout autant été reconnue s'ils avaient pu s'épargner les dettes contractées.
E. 5.3
Même si le montant des dettes épargnées avait été en mesure de contribuer à éviter la situation d'indigence, force est de constater qu'en l'occurrence les dettes ont bel et bien été contractées. Le fait que les dettes correspondent à des dépenses jugées somptueuses, ou comme en l'occurrence notamment à des contraventions, ne remet pas en cause la situation d'indigence. Les recourants doivent passer pour indigents si leurs ressources financières ne leur permettent pas de couvrir le minimum vital, indépendamment de l'utilisation de leurs ressources (en ce sens, ATF 124 I 1 consid. 2). Que la fréquence des infractions commises démontrerait une faible faculté d'intégration, comme le laisse entendre le SEM dans sa duplique, serait une autre question sans pertinence pour la présente affaire.
E. 5.4
Il y a dès lors lieu de considérer que la condition relative à l'indigence ressortant de l'art. 65 al. 1 PA est remplie dans le cas d'espèce.
E. 6
S'agissant des chances de succès des prétentions des recourants formulées avant la décision attaquée du 22 juin 2017, et notamment leurs déterminations du 30 mai 2017 faisant valoir leur droit à être entendus, le SEM n'y fait guère allusion dans sa décision du 22 juin 2017. Dans sa duplique du 19 janvier 2018, il indique que « s'il est possible que sans le recours contre la décision du 27 aout 2014, les recourants auraient dû être renvoyés, cet argument n'est plus pertinent dans la présente affaire, une admission provisoire ayant été prononcée en leur faveur depuis lors ». L'argument apparaît cependant pertinent aux yeux du Tribunal, car l'assistance juridique a été sollicitée dans le cadre de la procédure administrative se concluant par la décision du 22 juin 2017 qui a octroyé l'admission provisoire aux recourants et qui leur a ainsi donné partiellement gain de cause, ce qui indique qu'à tout le moins certains des arguments développés par les recourants ne pouvaient pas être d'emblée considérés comme dénués de chances de succès. Il convient dès lors de considérer que la condition relative aux chances de succès découlant de l'art. 65 al. 1 PA est également réalisée dans le cas d'espèce.
E. 7.1
Les conditions visées à l'article 65 al 1 PA sont donc remplies. En l'occurrence, le SEM a d'emblée indiqué qu'il ne prélèverait pas de frais de procédure. Ces conditions constituent toutefois aussi un préalable à l'examen de la nécessité d'attribuer un avocat d'office. A ce sujet, l'autorité inférieure a cependant considéré dans sa décision du 22 juin 2017 que « le dossier, transmis au SEM par le Tribunal pour qu'il soit statué en matière d'apatridie et de renvoi, ne contient pas de difficultés particulières, ni en fait ni en droit, si bien que l'assistance d'un défenseur n'était pas nécessaire, au sens de la jurisprudence ».
E. 7.2
Le Tribunal de céans ne saurait partager ce point de vue. Il y a d'abord tout lieu de penser que la situation juridique des recourants était susceptible d'être affectée de manière importante par la décision de l'autorité inférieure qui, si elle n'avait accordé l'admission provisoire, aurait eu pour effet qu'ils dussent quitter le territoire suisse, alors qu'ils résident depuis 6 ou 7 ans en Suisse et que les enfants y sont scolarisés ou suivent un apprentissage.
E. 7.3
Admettant même que l'enjeu de la procédure ne soit pas considéré comme ayant une portée aussi capitale, il est difficilement imaginable, au vu de l'ensemble du dossier, que les recourants eussent pu affronter seuls les difficultés de fait et de droit liées à la procédure de reconnaissance de l'apatridie, et à titre subsidiaire concernant d'autres statuts tels que le permis humanitaire ou l'admission provisoire. L'autorité inférieure elle-même a dû s'y prendre à deux reprises pour démêler les questions liées à l'asile et celles concernant l'apatridie. Au demeurant, elle ne motive pas à satisfaction de droit dans sa décision en quoi le critère de la nécessité ne serait pas rempli. De nombreuses démarches ont dû être effectuées auprès des autorités serbes et suisses en matière d'état civil, voire du Haut-Commisariat aux réfugiés (HCR), l'Agence des Nations Unies pour les réfugiés. En outre, la question pouvait se poser différemment en fonction des recourants, l'un ayant déjà obtenu le statut d'apatride en Belgique, apparemment sans les droits afférents, l'autre pas, et les enfants communs dont le dernier est né en Suisse. Sur le plan juridique, l'apatridie est régie par une convention internationale et nécessite la connaissance de la doctrine et la jurisprudence en la matière. Elle pose des questions délicates notamment quant à la charge de la preuve de l'apatridie. A une certaine complexité objective de la procédure s'ajoute la situation personnelle des recourants, notamment leur niveau de formation et des connaissances linguistiques qui ne leur permettaient pas en l'occurrence de faire l'économie d'un avocat pour sauvegarder leurs droits.
E. 8
Toutes les conditions de l'assistance juridique étant remplies, c'est à tort que l'autorité inférieure a refusé l'attribution d'un avocat d'office. Le recours contre le rejet de l'assistance juridique par l'autorité inférieure doit donc être admis. La décision du 22 juin 2017 est partiellement annulée en tant qu'elle rejette la requête d'assistance juridique (ch. 7 du dispositif de la décision querellée). Me Elisabeth Gabus-Thorens, mandataire des recourants, est désignée en qualité d'avocate d'office pour la procédure administrative devant l'autorité inférieure. Il est enjoint au SEM d'allouer à Me Gabus-Thorens une indemnité à titre d'honoraires pour les frais indispensables et relativement élevés occasionnés par la procédure de première instance qui a abouti à la décision du 22 juin 2017. Le montant de l'indemnité est fixé ex aequo et bono à 1'200 francs. Ce montant doit être remboursé si les recourants reviennent à meilleure fortune (cf. art. 65 al. 4 PA).
E. 9
Ayant eu gain de cause, les recourants sont dispensés des frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 PA), lesquels ne doivent pas non plus être supportés par l'autorité inférieure qui succombe (cf. art. 63 al. 2 PA). La demande d'assistance judiciaire pour la présente procédure, admise par le Tribunal de céans dans une ordonnance du 8 novembre 2017, est donc devenue sans objet s'agissant des frais de justice.
E. 10
Il convient par ailleurs d'allouer aux intéressés, créanciers solidaires, une indemnité équitable à titre de dépens pour les frais indispensables et relativement élevés occasionnés par la procédure de recours (cf. art. 64 al. 1 PA). Conformément à l'art. 14 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2), le Tribunal, à défaut de décompte, fixe cette indemnité sur la base du dossier (cf. arrêt du TF 2C_422/2011 du 9 janvier 2012 consid. 2), en l'occurrence notamment sur la base du mémoire de recours du 16 août 2017 qui se limitait à la question du bien-fondé de l'assistance juridique. L'indemnité à titre de dépens est fixée ex aequo et bono à un montant global de 500 francs, débours et TVA compris (cf. art. 8 à 11 FITAF). (dispositif page suivante)
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